
 

ANNEXE

Contexte général des filières

économiques et de l’offre de formation 

en Région Pays de la Loire

Avertissement : ce document présente, pour chacune des familles de métiers, le contexte général

de la filière dans la région Pays de la Loire, et le contexte général de l’offre de formation. Pour ce

qui concerne l’évolution des emplois par filière, les sources des données sont diverses : études de

l’INSEE, de Pôle Emploi, des observatoires régionaux et des branches professionnelles ; elles sont

indiquées pour chacune des filières. Les données relatives à l’offre de formation sont produites par

le CARIF OREF. Les effectifs indiqués sont ceux des apprenants en dernière année de formation

dans la  filière concernée, toutes  voies de formation confondues (formation initiale sous  statut

scolaire  et  par  apprentissage,  formation  continue  des  demandeurs  d’emploi)  et  pour  tous  les

niveaux de formation (de I  à V). Ils sont rapportés à l’effectif total des apprenants en dernière

année de formation, soit 72 600 personnes en 2015.

Contexte général des filières et de l’offre de formation 
Région Pays de la Loire – Janvier 2017 1



Sommaire

- Culture, polyculture / Cultures spécialisées /  Travaux paysagers et jardinage /  Elevage et soins aux
animaux / Services à l'agriculture………………………………………………………………………………………… page 3

- Pêche, navigation et cultures marines………………………………………………………………………………… page 5

- Travaux publics, extraction / Bâtiment - Gros œuvre / Bâtiment - Second œuvre / Etudes et conduite
de travaux…………………………………………………………………………………………………………………………..… page 6

- Transformation de  matériaux métalliques et  non métalliques (composites,  organiques,  minéraux)/
Fabrication d’équipements mécaniques /   Fabrication d'équipements électriques et électroniques / 
Installation,  pilotage  et  maintenance  d’équipements  industriels  / Maintenance  des  véhicules  et
équipements non industriels/ Laboratoire et analyses / Ingénierie, conception et études techniques
et recherche ………..……………………………………………………………………………………………… page 8

- Transformation alimentaire (agroalimentaire) / Cuisine / Métiers de bouche / Ingénierie, conception
et études techniques et recherche pour l’industrie (hors production et distribution d'énergie, d'eau)
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….…page 11

- Textile, habillement, cuir………………………………………………………………………………………………………. page 13

- Exploitation forestière, bûcheronnage / Transformation du bois  …………………………………..… page 14

- Conduite  (transport  marchandises  et  personnes) / Manutention / Logistique,  exploitation  des
transports……………………………………………………………………………………………………………………………….page 15

- Secrétariat  et  assistance  à  la  gestion  de  l'entreprise / Services  comptables,  financiers  et  de
contrôle / Management  d'entreprise  et  ressources  humaines / Banque,  Finance,
Assurances / Management commercial, stratégie et marketing……………………………………….… page 17

- Informatique…………………………………………………………………………………………………………………………..page 19

- Vente / Technico-commercial / Management commercial, stratégie et marketing………….. page20

- Santé  humaine / Action  sociale  et  aide  à  la  personne /  Coiffure,  esthétique  et  remise  en
forme / Ingénierie, conception et études et recherche pour les services ……….………………… page 22

- Hôtellerie, Restauration / Sport et Animation…………………………………………………………………….….page 24

- Environnement et prévention des risques / Surveillance, protection et sécurisation des espaces, des
biens et des personnes / Nettoyage et propreté…………………………………………………………………. page 26

- Prépresse, imprimerie, finition / Communication / Création artistique / Gestion technique et 
administrative de spectacles / Artisanat et métiers d'art……………………………………………………… page 28

Contexte général des filières et de l’offre de formation 
Région Pays de la Loire – Janvier 2017 2



Culture, polyculture / Cultures spécialisées / Travaux paysagers et jardinage / Elevage et soins aux

animaux / Services à l'agriculture

Contexte général de la filière en Région

Au sein des 13 nouvelles régions métropolitaines, la région des Pays de la Loire est 4ème en termes
de PIB agricole. On y constate une présence affirmée de centres techniques nationaux et de pôles de
compétitivité (notamment Végépolys et Valorial). Au côté du secteur de l’élevage, prédominant, les
cultures céréalières, la viticulture, le maraîchage et l'horticulture représentent les principales activités
agricoles. La Région des Pays de la Loire figure par ailleurs parmi les premières régions françaises
pour la production sous labels de qualité et d’origine.
Le nombre d’actifs, salariés et chefs d’exploitation, est de l’ordre de 120 000. Le nombre de chefs
d’exploitation diminue au bénéfice du nombre de salariés, qui s’élève à 82 856, soit un équivalent de
25 875 ETP (2% des emplois  salariés en région).  La part  des  saisonniers  s’élève à  53%. 50% des
emplois sont situés sur les départements de Loire-Atlantique et du Maine et Loire.
Chaque  année,  les  besoins  estimés  de  l’agriculture  des  Pays  de  la  Loire  sont  de  2 000  salariés
permanents,  majoritairement  pour  assurer  le  renouvellement  des  actifs,  de  54  000  salariés
saisonniers en production dans les filières du végétal spécialisé, enfin de 850 chefs d’exploitation et
de 1 400 salariés dans les services à l’agriculture.
Les principaux métiers en tension sont, pour le secteur Cultures spécialisées, ceux d’agent qualifié en
arboriculture et d’agent qualifié en maraîchage, pour le secteur de l’Elevage spécialisé, celui d’agent
spécialisé en élevage laitier et, pour le secteur de la Viticulture, celui d’agent qualifié en viticulture.
Les compétences recherchées se situent essentiellement aux niveaux V et IV.
Compte tenu de la concurrence étrangère, l’horticulture connait une baisse d’activité très sensible et,
conséquemment, de l’emploi salarié.
Le secteur spécifique des  Travaux paysagers concentre 9 600 emplois dont 4 950 dans le secteur
privé. Malgré un récent ralentissement de l’activité, il s’agit d’un secteur dynamique et attractif pour
la demande d’emploi. Il existe des besoins particuliers sur les postes suivants : chef d’équipe, chef de
chantier, conducteur de travaux, avec des compétences spécifiques en management.

Sources : INSEE - Avril 2015 / AREFA / Pôle emploi Pays de Loire / ORES / Note d’orientation 2016 des OPA / Groupe technique consultatif -
Avril 2016 / UNEP Pays de la Loire & Poitou-Charentes – 2015

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Agriculture (y compris travaux paysagers)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 4 105 personnes représente 5,6% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
52,38% sous statut scolaire,
28,45% en apprentissage,
19,17% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 4,41%
Niveau II : 2,80%
Niveau III : 21,05%
Niveau IV : 51,47%
Niveau V : 18,08%.
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Focus sur les travaux paysagers

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1089 personnes, représente 1,5% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
37,19% sous statut scolaire,
38,38% en apprentissage,
24,43% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau II : 3,12%
Niveau III : 13,13%
Niveau IV : 46,10%
Niveau V : 33,79%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Pêche, navigation et cultures marines

Contexte général de la filière en Région

Environ 2 800 actifs exercent un métier en pêche, mer, aquaculture en Pays de la Loire, soit 0,2% des
emplois de la région. Ils se répartissent principalement dans les zones de Ouest Vendée (53%), Saint
Nazaire (30%), Nantes (8%). 16% ont 50 ans et plus. 26% sont non-diplômés et 46% de niveau V.
Les métiers les plus courants sont : patrons pêcheurs et aquaculteurs, de 0 à 9 salariés (49%), marins-
pêcheurs et ouvriers de l'aquaculture (43%), matelots de la marine marchande, capitaines et matelots
timoniers de la navigation fluviale (7%).

Pêche :

Avec un linéaire côtier de 450 km et 60 km d'estuaire de la Loire, la région des Pays de la Loire
représente 9% de l'activité de pêche française en termes de navires et d'emplois. Deuxième région
française pour la pêche maritime (derrière la Bretagne), elle compte 6 ports de pêche équipés d'une
criée et 441 navires (663 en 2001, soit une flotte diminuée d'un tiers). La petite pêche représente
71% du total des navires et 45% de l'emploi. On dénombre 1 228 emplois dans la pêche maritime
(marins-pêcheurs). Cette dernière est confrontée à plusieurs difficultés dont l'épuisement de certains
stocks,  la  limitation  des  pêches  selon  les  décisions  communautaires,  les  modifications  de
l'environnement, la multiplication des plans de sortie de flotte, la forte difficulté de recrutement.

Cultures marines :

On compte environ 1 500 emplois dans l'aquaculture qui comprend l'élevage de coquillages (1 210 ha
de parcs en mer) ou de moules (377 km de bouchots), et l'élevage de poissons, soit en eau de mer,
soit en eau douce. La conchyliculture représente l'activité dominante de ce secteur dans une région
qui bénéficie de nappes souterraines d'eau salée très riches en plancton. Les entreprises sont surtout
orientées vers l'activité ostréicole et, dans une moindre mesure, mytilicole. Au niveau national, un
hectare sur six d'élevage mytilicole est localisé sur le littoral ligérien.

Sources : ORES / CARIFOREF (Safran) / Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest / Direction des pêches maritimes
et de l'aquaculture / FranceAgriMer

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 131 personnes, représente 0,2% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
67,94% sous statut scolaire,
4,58% en apprentissage,
27,48% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau IV : 81,68%
Niveau V : 18,32%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Travaux  publics,  extraction / Bâtiment  -  Gros  œuvre /  Bâtiment  -  Second  œuvre / Etudes  et

conduite de travaux

Contexte général de la filière en Région

En 2016, une reprise semble se profiler après quelques années difficiles pour l’ensemble du secteur.
L’activité  liée  au  bâtiment  bénéficie  de  perspectives  favorables  en  Pays  de  la  Loire  du  fait  de
l’évolution sensible du nombre d’habitants, de la nécessité de construire environ 30 000 logements et
de la prise en compte de la performance énergétique. La filière régionale du BTP est composée aussi
bien de groupes et de bureaux d'études majeurs  que d'un très  bon tissu de petites  entreprises
locales ; le Cluster Novabuild est très actif sur le soutien à l'innovation du secteur et deux autres
Plateformes régionales d'innovation interviennent sur la thématique de l'écoconstruction : ECHOBAT,
spécialisée sur la recherche d'affaires en écoconstruction pour ses adhérents et ORACE, qui  traite des
problématiques de consommation énergétique dans l'industrie et le BTP.
Les chiffres clés du secteur sont les suivants :
. Plus de 24 000 établissements, soit 12,4% des établissements des Pays de la Loire ; près d’un quart
des salariés sont dans des établissements de 50 salariés et plus et la moitié dans des établissements
de moins de 20 salariés.
. On compte 89 000 salariés (dont 19 000 en gros œuvre, 51 000 dans le second œuvre, 18 000 dans
les travaux publics et 1000 dans la promotion immobilière) et  18 788 artisans,  ce qui représente
environ 8,50% de l’emploi régional). Plus de 10% des actifs ont plus de 50 ans. Une majorité a une
formation de niveau V ou infra.
. L’activité se concentre sur les zones d’emploi de Nantes (plus de 25%), Angers et Le Mans.
L’année 2016 aura été une année charnière vers un redressement progressif de l’activité et, selon la
FFB, le bâtiment devrait recréer de l’emploi en 2017. Des tensions peuvent rapidement apparaître sur
le métier de maçon, ce dernier étant en priorité concerné par une reprise de l’activité. Il faut veiller
également  aux  besoins  concernant  les  soudeurs,  les  menuisiers  et  les  électriciens  alors  que  de
nombreux salariés du bâtiment migrent vers le secteur de la construction navale.

Sources : Cellule Économique Régionale de la Construction des Pays de la Loire (CERC) - Février 2016 / INSEE

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 5 827 personnes, représente 8% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Travaux publics, extraction 

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 285 personnes, représente 0,4% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
24,91% sous statut scolaire,
56,49% en apprentissage,
18,60% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau II : 2,81%
Niveau III : 22,81%
Niveau IV : 11,93%
Niveau V : 62,46%.
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Bâtiment - Gros œuvre 

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1821 personnes, représente 2,5% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
20,98% sous statut scolaire,
57,72% en apprentissage,
21,31% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 5,38%
Niveau IV : 29%
Niveau V : 64,36%.

Bâtiment - Second œuvre 

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 2627 personnes,  représente 3,6% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
37,76% sous statut scolaire,
45,91% en apprentissage,
16,33% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 7,12%
Niveau IV : 46,94%
Niveau V : 45,11%.

Etudes et conduite de travaux

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1094 personnes, représente 1,5% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
70,66% sous statut scolaire,
20,38% en apprentissage,
8,96% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 22,49%
Niveau II : 4,94%
Niveau III : 25,78%
Niveau IV : 45,98%
Niveau V : 0%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Transformation de matériaux métalliques et non métalliques (composites, organiques, minéraux)/

Fabrication  d’équipements  mécaniques  /   Fabrication  d'équipements  électriques  et

électroniques /  Installation,  pilotage et  maintenance  d’équipements  industriels  / Maintenance

des véhicules et équipements non industriels/ Laboratoire et analyses / Ingénierie, conception et

études techniques et recherche 

Contexte général de la filière en Région

Les Pays de la Loire sont la 6ème région industrielle française en nombre d'emplois et les activités
industrielles  représentent  dans  la  région  17,9%  de  la  valeur  ajoutée  (14,0 %  en  France
métropolitaine).  Le  secteur  de l’industrie,  avec ses  228 500  salariés,  représente 18% de  l’emploi
salarié en région Pays de la Loire et 1 salarié sur 4 du secteur privé. Il est fortement tourné vers
l’innovation  avec  des  équipements  structurants  comme  l’IRT  Jules  Verne  et  plusieurs  pôles  de
compétitivité (EMC2, ID4CAR, ELASTOPOLE).
L’industrie mécanique-matériaux,  avec 120 800 salariés,  concentre 53% des salariés  de l’industrie
dans les Pays de la Loire autour de 8 grandes catégories : Métallurgie et produits métalliques 28%,
machines et équipements 17%, équipements électriques et électroniques 15%, plasturgie et produits
en  caoutchouc  15%,  industrie  automobile  11%,  industrie  navale  et  nautique  6%,  industrie
aéronautique et spatiale 6% et autres activités 2%.
Sur plus de 3 000 établissements répartis sur le territoire ligérien, 50 regroupent à eux seuls près du
tiers des effectifs. 1/3 des salariés travaille en Loire-Atlantique.
Contrairement au niveau national, les effectifs salariés se sont globalement stabilisés en Pays de la
Loire au cours des 5 dernières années. L’industrie figure parmi les principaux secteurs en termes de
nombre  de  projets  de  recrutement,  soit  plus  de  9 000,  dont  environ  la  moitié  pour  le  secteur
mécanique-matériaux. Les tensions au recrutement sont fortes, notamment sur les métiers clés de la
maintenance  en  mécanique  et  électricité-électronique,  de  l’enlèvement/formage  du  métal,  de
l’usinage et du soudage.

Sources : ORES / Observatoire régional des compétences industrielles (ORCI) / Pôle emploi / INSEE

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 11 610 personnes, représente 16% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Transformation de matériaux

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1 198 personnes, représente 1,6% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
35,39% sous statut scolaire,
28,21% en apprentissage,
36,39% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 0%
Niveau II : 1,17%
Niveau III : 5,01%
Niveau IV : 40,90%
Niveau V : 50,08%.
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Installation, Pilotage et Maintenance

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 3 577 personnes, représente 4,9% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.
Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
57,42% sous statut scolaire,
33,55% en apprentissage,
9,03% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 0%
Niveau II : 1,17%
Niveau III : 32,60%
Niveau IV : 47,30%
Niveau V : 17,42%.

Fabrication d'équipements mécaniques

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 944 personnes, représente 1,3% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
22,25% sous statut scolaire,
13,24% en apprentissage,
64,51% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 9,11%
Niveau IV : 29,56%
Niveau V : 22,67%.
Aucun : 38,66%

Fabrication d'équipements électriques et électroniques

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 576 personnes, représente 0,8% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
58,85% sous statut scolaire,
31,25% en apprentissage,
9,90% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 50,35%
Niveau IV : 5,73%
Niveau V : 43,92%.

Ingénierie, conception, études et recherche

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 3 912 personnes, représente 5,4% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
80,14% sous statut scolaire,
17,31% en apprentissage,
2,56% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.
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La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 33,72%
Niveau II : 2,76%
Niveau III : 41,46%
Niveau IV : 22,06%
Niveau V : 0%.

Laboratoire et analyses

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1 383 personnes, représente 1,9% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
95,01% sous statut scolaire,
4,99% en apprentissage,
0% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 12,29%
Niveau II : 1,74%
Niveau III : 54,09%
Niveau IV : 31,89%
Niveau V : 0%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Transformation  alimentaire  (agroalimentaire) / Cuisine / Métiers  de  bouche / Ingénierie,

conception et études techniques et  recherche pour  l'industrie (hors  production et distribution

d'énergie, d'eau)

Contexte général de la filière en Région

Industrie agro-alimentaire :

Près  de  600  entreprises  de  l’agroalimentaire,  allant  des  TPE  et  PMI/PME  aux  grands  groupes
industriels  (Charal,  Lactalis,  Sodebo,  Fleury  Michon,  Tipiak,  Pasquier…),  représentent,  avec  leurs
44 000 salariés (hors intérim et activités de bouche), soit 3,2% des emplois en région, le premier
secteur  d’activité  industriel  de  la  région devant  la  métallurgie.  La  filière  est  très  structurée :  les
entreprises sont fédérées au sein de l’association Ligeriaa ou Coop de France qui les accompagnent
dans le développement d’actions collectives et, par ailleurs, on peut noter la présence d'un Pôle de
compétitivité interrégional (Valorial) et d'une Plateforme régionale d'innovation (Cap Aliment). Les
actifs se répartissent principalement sur les zones d'emploi de Nantes, Laval et la Roche-sur-Yon.
Selon l’ORCI, les projets de recrutement des entreprises agroalimentaires en Pays de la Loire (hors
saisonniers)  s’élèvent  à  3 300  postes,  soit  36% des  projets  concernant  le  secteur  industriel.  Les
perspectives à l’horizon 2020 laissent entrevoir une stagnation, voire une baisse des effectifs, du fait
notamment de la forte concurrence et de l’accélération de la robotisation. 
L’emploi agroalimentaire regroupe une part très importante d’ouvriers (66% des actifs en emploi pour
25%  en  moyenne,  tous  secteurs  confondus)  exerçant  principalement  dans  le  domaine  de  la
production. On constate une forte proportion d’actifs de niveau V ou infra V.
Les  ouvriers  non  qualifiés  font  partie  des  cinq  métiers  les  plus  recherchés  mais  les  entreprises
expriment de réelles difficultés de recrutement, en particulier sur les métiers de la maintenance et de
la production, liées à la saisonnalité des activités et à des conditions de travail peu attractives pour les
demandeurs d’emploi.

Cuisine :

Ce secteur représente 1% de l'emploi régional, 8% des actifs ont plus de 55 ans. Près de 20% des
actifs ne possèdent pas de diplôme de niveau spécifique, 54% ont un niveau V et près de 20% un
niveau IV. 30 % des actifs sont situés sur la zone d'emploi de Nantes, 13% sur celle d'Angers et 11% St
Nazaire.

Métiers de bouche :

Ces métiers représentent près de 14 000 emplois (1,1% de l'emploi régional) et seuls 6% sont âgés de
plus de 55 ans. 20% des actifs n'ont pas de diplôme de niveau spécifique, 60% un niveau V et 17% un
niveau IV. 25% des actifs sont situés sur la zone d'emploi de Nantes, près de 13% sur le Mans et 12%
celle d'Angers. 

Sources : Etude CARIFOREF - janvier 2016 / Comité de Développement des industries Mécaniques-matériaux / ORES

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 3 238 personnes, représente 4,5% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Transformation alimentaire

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 113 personnes, représente 0,2% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Contexte général des filières et de l’offre de formation 
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Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
24,78% sous statut scolaire,
8,85% en apprentissage,
66,37% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 43,36%
Niveau IV : 33,63%
Niveau V : 10,62%.

Cuisine

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1072 personnes, représente 1,5% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
38,25% sous statut scolaire,
54,85% en apprentissage,
6,90% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau IV : 41,14%
Niveau V : 54,20%.

Métiers de bouche 

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 2053 personnes, représente 2,8% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
8,62% sous statut scolaire,
83% en apprentissage,
8,38% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 2,44%
Niveau IV : 21,09%
Niveau V : 74,14%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Textile, habillement, cuir

Contexte général de la filière en Région

Ce secteur s'est fortement restructuré, permettant à la région de se situer au 2ème rang national en
termes d’effectifs : les différentes filières s'adossent sur de grands noms de la mode (sous-traitance
pour des maisons de luxe et des entreprises de marques) et un vivier dense de jeunes créateurs. La
région est dotée d'une Plateforme régionale d'innovation E-mode sur l'impression numérique textile
et d'antennes du Centre technique du cuir et de l'Institut français du textile et de l'habillement. Les
recrutements reprennent progressivement sur ce secteur, avec des profils techniques plus exigeants.
Le secteur est composé de près de 400 établissements qui emploient plus de 10 000 salariés, soit
environ 0,8% des emplois en région Pays de la Loire : 7 405 actifs dans le textile habillement et  2 882
actifs dans le cuir. Les 20 plus grands établissements régionaux emploient 37% des actifs du secteur.
Les emplois sont fortement concentrés sur les zones de Cholet (de l’ordre de 25%) et de Nantes
(15%) ; viennent ensuite les zones d’Angers pour le textile et de la Roche-sur-Yon pour le cuir.
Le niveau de formation des salariés est majoritairement situé au niveau V et le nombre de personnes
sans diplôme atteint 46% dans l’habillement et 37% dans le cuir.
Environ 20% des salariés ont plus de 55 ans d’où des enjeux importants en termes de renouvellement
des compétences, d’autant que ce secteur se révèle peu attractif pour le public jeune.

Sources : INSEE 2012 / CARIFOREF- Note technique 2016 & COMPA

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 572 personnes, représente 0,8% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
63,46% sous statut scolaire,
6,64% en apprentissage,
29,90% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 26,22%
Niveau IV : 43,71%
Niveau V : 20,10%

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Exploitation forestière, bûcheronnage / Transformation du bois 

Contexte général de la filière en Région

Cette filière se caractérise par une hétérogénéité des métiers (exploitation forestière, 1ère et 2nde
transformation...)  et des débouchés (emballage,  construction, agencement,  ameublement...).  A ce
titre, elle est impactée par la conjoncture économique et, notamment, par la dégradation du marché
du BTP. 
Plusieurs clusters participent à la structuration de la filière comme Atlanbois (bois construction et
énergie), l'UNIFA (ameublement et agencement) et la PRI Bois Habitat de Demain.
La filière bois compte 21 965 actifs,  soit  1,5% des emplois régionaux, dont  environ 55% dans les
métiers productique bois, ameublement et 45% dans les métiers menuiserie, charpente. Deux actifs
sur dix ont plus de 50 ans. Sept actifs sur 10 ont une formation de niveau V (22 %) ou infra V (48 %).
Plus d’un actif sur cinq dans l’exploitation forestière à une formation de niveau III (14%) ou II & I (9%).
Près de sept actifs de la filière sur dix sont des ouvriers qualifiés (52%) ou non qualifiés (19%) et deux
sur dix sont artisans. 
50% des emplois se concentrent sur les zones de Nantes (25 %), Angers (9 %), La Roche-sur-Yon (8%)
et Le Mans (8 %). Les actifs de la filière travaillent principalement dans le secteur de la construction
(43%),  dans  les  industries  manufacturières  (19%)  ou  le  travail  du  bois,  industries  du  papier  et
imprimerie (12%). Dans l’ensemble les tensions au recrutement semblent faibles.

Sources : Fiche filière ORES-CARIFOREF et COMPA

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 454 personnes, représente 0,6% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
50,88% sous statut scolaire,
45,81% en apprentissage,
3,33% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 16,96%
Niveau IV : 9,03%
Niveau V : 74,01%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Conduite  (transport  marchandises  et  personnes) / Manutention /Logistique,  exploitation  des

transports

Contexte général de la filière en Région

Les métiers du transport et de la logistique occupent plus de 110 000 actifs en Pays de la Loire, soit
7,5% des emplois régionaux, avec la répartition suivante : 49 867 dans les métiers de la conduite
(50% de conducteurs routiers de marchandises, 25% de livreurs, 12% de conducteurs de véhicules de
transport de voyageurs), 46 076 dans les métiers de la manutention et 14 225 dans les métiers de la
gestion logistique.
Les  emplois  se  concentrent  dans  4  principaux  secteurs :  50%  dans  le  transport,  13%  dans  le
commerce, 15% dans les services administratifs et 8% dans les industries agroalimentaires.
80% des actifs sont ouvriers dont 62% sont qualifiés. Le niveau de formation des salariés est inférieur
ou égal au niveau V pour 75% d’entre eux. 
Une contraction de l’emploi salarié, due à une chute des échanges industriels et à un recentrage sur
l’économie domestique, a été constatée à compter de 2013. Elle touche essentiellement le transport
de marchandises, le transport routier de voyageurs connaissant à l’inverse une progression de son
activité  liée  en  particulier  aux  services  publics  (ramassage  scolaire,  transports  urbains  et
interurbains).  Cependant,  selon  l’OPCA  Transport  et  Services  et  la  Fédération  Nationale  des
Transports  Routiers,  on  constate  une  reprise  depuis  2015  et  les  besoins  en  conducteurs  sont
importants.  Pôle  emploi  confirme  des  tensions  sur  la  conduite  de  transport  de  particuliers,  de
transport en commun sur route et de transport de marchandises sur longue distance.
Contrairement  au  transport,  l’activité  logistique  continue  de  progresser,  comme  les  métiers  du
stockage et de la manutention. Ces métiers intéressent fortement le secteur du commerce de détail
et, notamment, le commerce en ligne, en forte croissance.

Sources : ORES / CARIFOREF / OPCA Transport Région Pays de la Loire / FORCO OPCA du commerce et de la distribution / Pôle emploi Pays
de la Loire - Mai 2016

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1 843 personnes, représente 2,6% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Conduite

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation représente 0,9% des effectifs totaux, tous
secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
26,24% sous statut scolaire,
3,42% en apprentissage,
70,34% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 16,96%
Niveau IV : 9,03%
Niveau V : 74,01%.

Logistique

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation représente 1% des effectifs totaux, tous
secteurs et familles de métiers confondus.
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Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
68,84% sous statut scolaire,
14,73% en apprentissage,
16,43% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 8,78%
Niveau II : 10,62%
Niveau III : 64,16%
Niveau IV : 16,43%
Niveau V : 0%.

Manutention

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation représente 0,7% des effectifs totaux, tous
secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
24,54% sous statut scolaire,
11,76% en apprentissage,
63,99% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau IV : 32,25%
Niveau V : 67,14%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Secrétariat et assistance à la gestion de l'entreprise / Services comptables, financiers et de 

contrôle / Management d'entreprise et ressources humaines / Banque, Finance, Assurances /  

Management commercial, stratégie et marketing

Contexte général de la filière en Région

Ces métiers ne sont pas spécifiques à un secteur d’activité ou à une catégorie d’entreprises mais ils
sont  présents  dans  la  quasi-totalité  des  secteurs.  Les  fonctions  dites  supports  s’articulent,  selon
l’INSEE, autour de l’administration et des ressources humaines (71%),  de la comptabilité et de la
finance  (16%)  et  de  l’informatique  (voir  fiche  suivante).  Les  métiers  du  secrétariat,  de  la
documentation et de la bureautique représentent environ 9,6% de l'emploi régional, les métiers de la
banque,  de  la  finance  et  de  l'assurance  2,2%,  ceux  de  la  comptabilité,  de  la  gestion  et  de
l'organisation 3,9%, ceux de l'informatique 2,4% et ceux de l'immobilier 0,2%.
Au sein des actifs, 13,4% sont âgés de plus de 55 ans, soit un taux de renouvellement des actifs
conséquent. 10% des actifs ne détiennent pas de diplôme spécifique tandis que 22% ont un niveau V,
27% un niveau IV, 26% un niveau III et 14% un niveau II ou I.

Focus sur la filière Banque, finance et assurances :

Les métiers propres à cette filière comptent 32 960 actifs. Deux tiers d’entre eux se concentrent sur
Nantes (38%), Angers (13%) et Le Mans (12%). On compte trois actifs de plus de 50 ans pour un actif
de moins de 25 ans. Un actif sur deux a un niveau de formation égal ou supérieur au niveau III. Un
actif  sur  6  travaille  dans  l’administration  publique.  Les  tensions  au  recrutement  semblent  peu
élevées, que l’on porte le regard sur l’ensemble des métiers ou métier par métier.

Sources : CARIFOREF - Etude sur les métiers associés aux fonctions supports et administratives et Etude sur les métiers du numérique 
-2016 / Fiche filière ORES-CARIFOREF Banque, finance, assurances / COMPA.

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Administration, gestion et management d’entreprise

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 6 332 personnes, représente 8,7% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
86,80% sous statut scolaire,
6,98% en apprentissage,
6,22% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 13,39%
Niveau II : 3,76%
Niveau III : 30,87%
Niveau IV : 48,89%
Niveau V : 0%.

Banque, Finance, Assurances

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 603 personnes, représente 0,8% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.
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Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
56,05% sous statut scolaire,
40,96% en apprentissage,
2,99% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 55,39%
Niveau II : 17,58%
Niveau III : 25,87%

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Informatique

Contexte général de la filière en Région

La présence de nombreux centres de services sur la métropole nantaise et l’émergence d’un certain
nombre de start-up contribuent à faire de la région des Pays de la Loire une place forte du numérique
en France.  Au sein de 1 258 établissements, on compte près de 27 000 salariés qui exercent leur
profession, pour les deux tiers d’entre eux, dans des activités de programmation et de conseil en
informatique. La dynamique d’emploi à l’œuvre est forte avec une progression de près de 20% entre
2009 et 2014 et des  perspectives a  priori  favorables sur les  cinq années à venir.  Les métiers  du
numérique ne concernent pas uniquement la filière numérique mais ils intéressent tous les secteurs
d’activités (conseil pour les affaires, assurances, banques, transport, commerce, etc.).   Le niveau de
formation des actifs du secteur est très élevé : 41% d’entre eux disposent d’une formation de niveau I
ou II (contre 14% pour l’ensemble des actifs), avec un corollaire sur l’emploi puisque la moitié des
actifs du secteur sont des ingénieurs ou cadres d’étude. Le rapport entre offre et demande d’emploi
se révèle plutôt favorable aux employeurs mais des difficultés de recrutement existent sur certains
métiers : Pôle emploi enregistre ainsi pour le domaine Etudes et développement en informatique 0,9
demande  pour  1  offre.  Les  tensions  sont  effectivement  fortes  sur  les  métiers  de  concepteur-
développeur  notamment  sur  l’agglomération  nantaise  où  se  concentrent  de  très  nombreuses
activités de programmation et de conseil en informatique. 

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 2 235 personnes, représente 3,1% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
68,14% sous statut scolaire,
13,74% en apprentissage,
18,12% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 20%
Niveau II : 9,13%
Niveau III : 44,92%
Niveau IV : 25,01%
Niveau V : 0%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Vente / Technico-commercial / Management commercial, stratégie et marketing

Contexte général de la filière en Région

Le secteur du commerce pèse plus de 160 000 salariés répartis dans plus de 20 000 établissements.
Avec 13% des effectifs salariés, il constitue un des premiers secteurs employeurs de la région des Pays
de la Loire.  Le commerce de détail  est  le principal  employeur du secteur,  avec plus  de 50% des
effectifs. Mieux orienté que d’autres domaines, le secteur du commerce connait globalement une
augmentation de ses effectifs de 1,1%, contre +0,7% pour l’ensemble des secteurs.
Le niveau de formation des actifs exerçant un métier du commerce varie en fonction du type de poste
occupé. Ceux exerçant un emploi lié à la vente sont les moins diplômés, avec 49% disposant d’un
niveau V (32%) ou infra V (17%). Les actifs occupant des fonctions dans le management, la gestion
commerciale et le marketing détiennent pour 50% d’entre eux un diplôme de niveau III ou plus. Le
rapport des demandes sur les offres d’emploi (2,7) est plutôt favorable aux recruteurs.  Ce chiffre
cache  néanmoins  des  disparités  importantes  selon  les  métiers.  Ainsi,  les  métiers  de  la  relation
commerciale auprès de particuliers sont tendus dans la mesure où le nombre d’offres déposées est
supérieur  à  la  demande  d’emploi.  Il  en  est  de même pour  l’animation  des  ventes  et  la  relation
technico commerciale. A l’inverse, la vente en habillement recueille près de 7 fois plus de demandes
que d’offres d’emploi et la mise en rayon 4 fois plus de demandes que d’offres, ce qui génère, pour les
demandeurs d’emploi, des difficultés importantes d’accès à l’emploi.
Les  pratiques  de  recrutement  des  employeurs  du  secteur  misent  autant  sur  les  compétences
comportementales que techniques et sur la polyvalence mais, la relation client se complexifiant, les
recruteurs doivent revoir à la hausse le niveau de formation demandé.

Source : Etude CARIFOREF Métiers du commerce – Septembre 2016

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 8 699 personnes, représente 12% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Management commercial

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation représente 6,9% des effectifs totaux, tous
secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
87,64% sous statut scolaire,
11,13% en apprentissage,
1,23% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 8,04%
Niveau II : 5,28%
Niveau III : 51,92%
Niveau IV : 34,51%
Niveau V : 0%.
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Vente

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation représente 4,7% des effectifs totaux, tous
secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
60,75% sous statut scolaire,
26,16% en apprentissage,
13,09% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 8,82%
Niveau IV : 59,35%
Niveau V : 31,66%.

Technico-commercial

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation représente 0,3% des effectifs totaux, tous
secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
38,12% sous statut scolaire,
34,08% en apprentissage,
27,80% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau II : 7,17%
Niveau III : 92,83%

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Santé  humaine /  Action  sociale  et  aide  à  la  personne / Coiffure,  esthétique  et  remise  en

forme / Ingénierie, conception et études et recherche pour les services 

Contexte général de la filière en Région

Médical et social :

Dans un contexte de vieillissement de la population, l’accompagnement des personnes âgées face à la
perte d’autonomie est une préoccupation centrale. Cette situation va générer un recours accru aux
emplois  d’accompagnement  social  et  médico-social  associés.  Ainsi,  selon  l’INSEE,  entre  7 300  à
11 000 emplois supplémentaires en équivalent temps plein seraient nécessaires dans la région, soit
une  progression  de  13%  à  19%  comparée  aux  emplois  actuels.  L’emploi  à  domicile  devrait  se
développer davantage que l’emploi en institution avec pour conséquence des besoins substantiels de
personnel soignant et d’emplois d’aide à la vie quotidienne. Le projet régional de santé de l’Agence
Régionale de Santé (ARS) propose de développer les services de soins infirmiers à domicile, mais
également de renforcer le soutien auprès des aidants familiaux en développant une offre diversifiée
(accueil de jour, accueil temporaire). 
Quelques chiffres clés :
. Action sociale et aide à la personne : On dénombre près de 80 000 actifs, dont 80% dans les métiers
de  la  fonction  famille  et  groupe  (assistant  maternel,  aide  à  domicile…)  et  16%  de  la  fonction
d’éducation spécialisée (éducateurs spécialisés, accompagnement médicosocial…). 29% des actifs ont
50 ans et plus. 33% ont un diplôme de niveau V et 31% n’ont aucun diplôme.
. Santé :  La région des Pays de la Loire compte 30 600 infirmiers,  ce qui en fait  une région assez
faiblement  dotée  (824  infirmiers  pour  100 000  habitants).  Hors  médecins,  chirurgiens  et
pharmaciens, les effectifs les plus importants concernent les métiers suivants : sage-femme 1 100,
masseur kinésithérapeute 3 700 et orthophoniste 1 200. Pour l’ensemble des métiers de la santé, les
50 ans et plus représentent 18% des actifs.  Le niveau du diplôme détenu est majoritairement le
niveau III (55% des actifs) suivi du niveau V (18%).

Coiffure-esthétique :

Ce secteur concentre 1,1% des actifs en emploi ; 6% d’entre eux ont plus de 55 ans. 41% des actifs
sont  titulaires  d'un  diplôme de  niveau V  et  46% d'un niveau IV,  et  7% d’entre  eux  n’ont  aucun
diplôme. 27% des actifs sont situés sur la zone d’emploi de Nantes, 12% sur celle du Mans et 11% sur
celle d’Angers.

Sources : études CARIFOREF Travailleurs et intervenants sociaux - 2015 et Formations sanitaires et sociales – 2016 / COMPA

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 17 055 personnes, représente 23,5%
des effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Action sociale et aide à la personne

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 6 928 personnes, représente 9,6% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
89,85% sous statut scolaire,
1,67% en apprentissage,
8,47% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.
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La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 18,26%
Niveau II : 0,12%
Niveau III : 14,10%
Niveau IV : 53,44%
Niveau V : 11,49%

Santé humaine 

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 9 155 personnes, représente 12,6% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
87,09% sous statut scolaire,
2,65% en apprentissage,
10,26% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 21,85%
Niveau II : 13,02%
Niveau III : 33,53%
Niveau IV : 2,51%
Niveau V : 27,29%

Coiffure, esthétique et remise en forme

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 972 personnes, représente 1,3% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
36,21% sous statut scolaire,
63,68%% en apprentissage,
0,10% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 4,63%
Niveau IV : 37,96%
Niveau V : 57,30%

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Hôtellerie, Restauration

Sport et Animation

Contexte général de la filière en Région

Hôtellerie, Restauration :

La région des Pays de la Loire est une région attractive en termes de patrimoine maritime et culturel
et de variété des sites touristiques.
On dénombre 10 330 établissements dans le secteur dont 6 022 avec salariés et 4 308 sans salariés.
Les TPE sont majoritaires puisque 88% des établissements emploient moins de 10 salariés.
On compte 29 456 salariés dans ce secteur, 10 981 non-salariés et 16 300 saisonniers en été et 3 500
en hiver, soit au total 3,9% des emplois régionaux.
On note une prédominance des établissements en Loire-Atlantique (4 salariés sur 10).
La première activité est celle de la restauration traditionnelle suivie, à parts égales, des débits de
boissons, de la restauration collective et de l’hôtellerie. Le secteur, dynamique alors qu’il représente
plus de 12% des embauches de la région, renoue selon Pôle emploi avec la création d’emplois (35%
des établissements envisageaient de recruter du personnel en 2016). Les métiers considérés comme
particulièrement tendus sont ceux de personnel de cuisine, de service en restauration et de crêpier
pizzaiolo.

Sources : FAFIH – Portrait régional 2016 / Pôle emploi – Portrait sectoriel mai 2016

Sport et animation :

En région Pays de la  Loire  on  estime que près  de 16  000 actifs  ont un emploi  dans ce  secteur,
soit 8 000 actifs  dans le sport  (surtout  en clubs sportifs)  et 8 000 actifs  dans l’animation, répartis
principalement dans trois grands secteurs d’activité à savoir : administration publique (27%), activités
de services (23%), hébergement médico-social et social et action sociale sans hébergement (22%).
Les  professionnels  du  sport  et  de  l’animation  sont  qualifiés.  Les  emplois  présentent  des
caractéristiques  particulières  en  lien  avec  des  éléments  spécifiques  aux  activités :  saisonnalité,
pluriactivité, part du temps partiel (en particulier dans l’animation).

Sources : CARIFOREF : Les chiffres clés du sport et de l’animation - octobre 2016 / DRJSCS

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Hôtellerie, Restauration

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 2 422 personnes, représente 3,3% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
71,06% sous statut scolaire,
23,20% en apprentissage,
5,74% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 24,65%
Niveau II : 0,33%
Niveau III : 10,98%
Niveau IV : 29,03%
Niveau V : 34,39%.
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Sport et Animation

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 2 382 personnes, représente 3,3% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
75,65% sous statut scolaire,
2,60% en apprentissage,
21,75% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 7,35%
Niveau II : 27,83%
Niveau III : 2,02%
Niveau IV : 58,31%
Niveau V : 1,34%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Environnement et prévention des risques / Surveillance, protection et sécurisation des espaces,

des biens et des personnes / Nettoyage et propreté

Contexte général de la filière en Région

Nettoyage et propreté :

74 897 actifs exercent un métier en nettoyage environnement en Pays de la Loire, soit 5% des emplois
de la région. Les 50 ans et plus représentent 28% des actifs. Les personnes sans diplôme représentent
41% des actifs et celles diplômées au niveau V, 40%.
Les actifs se répartissent principalement dans les zones de Nantes (25%), Angers (12%) et Le Mans
(10%). Les tensions sur le marché du travail sont faibles, le nombre de demandes d’emploi étant 2,4
fois supérieur au nombre d’offres d’emploi.

Sécurité :

19 991 actifs exercent un métier dans la sécurité en Pays de la Loire, soit 1,3% des emplois de la
région. Les 50 ans et plus représentent 10% des actifs. 34% des actifs ont un diplôme de niveau IV et
31% un diplôme de niveau V.
Les actifs  se répartissent principalement dans les zones de Nantes (28%),  Le Mans (16%), Angers
(14%). Les tensions sur le marché du travail sont faibles, le nombre de demandes d’emploi étant 1,6
fois supérieur au nombre d’offres d’emploi.

Sources : CARIFOREF - COMPA

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Environnement et prévention des risques 

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1 001 personnes, représente 1,4% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
91,71% sous statut scolaire,
5,79% en apprentissage,
2,50% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 39,26%
Niveau II : 1,30%
Niveau III : 16,48%
Niveau IV : 41,76%
Niveau V : 0%.

Protection et sécurisation des espaces, des biens et des personnes

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 165 personnes, représente 0,2% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
53,94% sous statut scolaire,
0% en apprentissage,
46,06% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.
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La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau IV : 53,94%
Niveau V : 30,30%.

Nettoyage et propreté

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 65 personnes, représente 0,1% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
70,77% sous statut scolaire,
4,62% en apprentissage,
24,62% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau IV : 33,85%
Niveau V : 41,54%.
Non connu : 24,62%

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Prépresse, imprimerie, finition / Communication / Création artistique / Gestion technique et 

administrative de spectacles /Artisanat et métiers d'art

Contexte général de la filière en Région

Industries graphiques (Prépresse, imprimerie, finition) :

Ce secteur représente 0,4% des emplois de la région. 10% des actifs ont plus de 55 ans. 43% des actifs
ont un diplôme de niveau V, 20% un diplôme de niveau IV et 24% n’ont aucun diplôme. Les actifs se
répartissent principalement dans les zones de Nantes (26%), Nord et Est Mayenne (13%) et Le Mans
(9%). Dans cette filière, le taux de chômage est faible et les tensions sont fortes.

Communication :

Ce secteur représente 0,4% des emplois de la région. Près de 9% des actifs ont plus de 55 ans. 27%
des actifs ont un diplôme de niveau I ou II, 27% un diplôme de niveau III, 20% un diplôme de niveau
IV et 18% un diplôme de niveau V. Seuls 8% des actifs n’ont aucun diplôme. Les actifs se répartissent
principalement dans les zones de Nantes (46%), Angers (14%), Le Mans (11%). 

Arts appliqués :

Ce  secteur  regroupe  une  assez  large  palette  de  métiers,  depuis  les  arts  et  spectacles  jusqu'à
l'artisanat d'art. Ils représentent 1% des emplois en région. Près de 13% des actifs sont âgés de plus
de 55 ans et 13% ne détiennent pas de niveau de diplôme spécifique. 19% possèdent un niveau V,
24% un niveau IV, 23% un niveau III et 19% un niveau II ou I. 41% des actifs exercent sur la zone
d'emploi de Nantes, 13% sur celle d'Angers et 9,7% du Mans.

L'ensemble  de  ces  métiers  (et  d'autres)  impactent  de façon transversale  la  filière  des  industries
culturelles et créatives, secteur en très forte croissance (+51% en 15 ans - les Pays de la Loire sont la
5ème région en nombre d'établissements liées aux ICC) et qui se concentre surtout dans les aires
métropolitaines. Ils portent sur le spectacle vivant, les arts visuels, le cinéma et l'audiovisuel, le livre
et  la  lecture,  le  patrimoine,  l'architecture,  le  design  (PRI  Design'in  Pays  de  la  Loire)  et  les  arts
graphiques, la communication et les médias, la publicité, la création de mode. Les actifs de cette
filière ont généralement une formation de niveau post-bac et la filière est fortement attractive malgré
une proportion élevée d'emploi en CDD et/ou temps partiel.

Sources : CARIFOREF – COMPA

Contexte général de l’offre de formation en Région
(Formation initiale sous statut scolaire et par apprentissage, formation continue des demandeurs d’emploi)

Prépresse, imprimerie, finition 

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 225 personnes, représente 0,3% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
37,33% sous statut scolaire,
35,11% en apprentissage,
27,56% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 12,44%
Niveau IV : 36,89%
Niveau V : 40,44%.
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Communication, Arts et spectacle

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 1 576 personnes, représente 2,2% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
89,15% sous statut scolaire,
3,62% en apprentissage,
7,23% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau I : 36,10
Niveau II : 0%
Niveau III : 31,60%
Niveau IV : 13,90%
Niveau V : 0,89%.

Artisanat et métiers d'art

Le nombre d’apprenants en dernière année de formation, soit 271 personnes, représente 0,4% des
effectifs totaux, tous secteurs et familles de métiers confondus.

Par voies de formation, le pourcentage des effectifs est le suivant :
53,14% sous statut scolaire,
38,38% en apprentissage,
8,49% en formation continue pour les demandeurs d’emploi.

La répartition par niveaux de formation est la suivante :
Niveau III : 8,86%
Niveau IV : 39,85%
Niveau V : 51,29%.

Source :  CARIF  OREF  –  Effectifs  en dernière année  de formation  –  Année 2015-2016 pour  la  formation  initiale,  année  2015 pour  la
formation continue.
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Synthèse des contributions

Branches et Réseaux professionnels
(Note de cadrage 2018)



AGRICULTURE

CPRE / AREFA Pays de la Loire

Secteur économique concerné :

Salariés de la production agricole (culture, polyculture, cultures spécialisées, élevage et soins aux

animaux) hors travaux paysagers.

. Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. Il  est important de proposer des parcours de formation complets, du niveau V au niveau III,  sur

l’ensemble de la filière agricole.

. Les compétences recherchées se situent majoritairement au niveau IV mais le niveau V reste un

pallier indispensable pour une montée en compétences.

. La totalité des besoins de la filière élevage se concentre sur les niveaux IV et III. Dans les domaines

cultures légumières, arboriculture et horticulture pépinières, sont recherchés les niveaux V à III. 

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

. Il convient de renforcer la pratique professionnelle et l’acquisition des compétences techniques de

base  qui  permettent  une  nécessaire  polyvalence  dans  l’emploi  et  qui  constituent  le  socle  d’une

intégration et d’une évolution dans l’entreprise des jeunes issus de formation initiale.

. Les diplômes de l’enseignement agricole ayant, notamment au niveau IV, une approche très globale

de certains métiers, il est nécessaire de développer au sein des formations existantes des modules

complémentaires spécialisés permettant l’acquisition de compétences techniques, en particulier en

élevage porcin et avicole, en pépinière, en maraîchage et en arboriculture.

. Le développement de la formation par apprentissage est une réponse aux besoins de qualifications

théoriques et pratiques mais il faut attirer et accompagner des jeunes dont la motivation repose sur

la base d’un projet professionnel choisi.

Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

Diplômes concernés en ouverture fermeture : en attente contribution complémentaire.

1. Diplômes concernés en ouverture :

2. Diplômes concernés en fermeture :

Territoire(s) concerné(s) :

. Le végétal  spécialisé  concerne essentiellement le Maine et Loire  (47% des ETP CDI)  et la Loire-

Atlantique (37%).

. L’élevage intéresse au même niveau tous les départements ligériens.

Eléments objectifs motivant ces évolutions :

. Le recrutement est dynamique en production agricole,  en particulier dans les filières élevage et

polyculture élevage.

. La restructuration et la modernisation des élevages nécessitent un besoin accru en main d’œuvre

salariée qualifiée.

. Les principaux secteurs connaissant des tensions en termes de recrutement sont l’élevage laitier,

l’élevage porcin, l’arboriculture et la viticulture sur des postes d’agents qualifiés et spécialisés.
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INDUSTRIE

IRT Jules Verne

Secteur économique concerné : 

Industries aéronautiques, navale, transport terrestre, énergies nouvelles, industrie du futur.

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. Tous les niveaux.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

. La voie de l’apprentissage étant la plus adaptée pour la formation professionnelle, il est souhaitable

qu’elle progresse. La voie scolaire reste cependant importante, faute d’un nombre de postes suffisant

ouvert aux apprentis ou pour les jeunes qui la privilégient.

Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

1 Diplômes concernés en ouverture :

. Une vingtaine de métiers sont en tension et il  faut soutenir les formations malgré leur manque

d’attrait pour les jeunes. Les métiers en tension sont, en particulier, ceux de chaudronnier, soudeur,

usineur,  tuyauteur,  peintre,  opérateur  ou  technicien  de  maintenance,  technicien  méthode,

dessinateur.

. Les  compétences  qui  montent  en  puissance  et  auxquelles  il  faut  être  attentif  concernent  les

domaines suivants : L’automatisme et la robotique, les composites, la réalité augmentée et la réalité

virtuelle et, plus globalement, la numérisation de l’industrie.

. En ce qui concerne le soudage, il convient d’intégrer l’option soudage dans le CAP de chaudronnier

sur l’ensemble du territoire et de développer la formation d’ingénieur soudeur.

. Les métiers de la maintenance étant en tension, il est important d’accroître le flux des jeunes en

formation.

2 Diplômes concernés en fermeture :

Territoire(s) concerné(s) :

. Région

Eléments objectifs motivant ces évolutions :

. Faute  de  compétences  disponibles  suffisantes,  aussi  bien  au  niveau  des  opérateurs  que  des

techniciens et ingénieurs, l’industrie n’arrive pas à recruter correctement.

. L’usine de demain sera très différente de celle d’aujourd’hui : Il faut tenir compte de la numérisation,

facteur clé des mutations à venir, et de l’interconnexion croissante entre les différents métiers de

l’entreprise, évolutions qui impactent les besoins en compétences. Des métiers apparaissent, d’autres

évoluent fortement, avec des effets sur le management et l’organisation du travail. Les formations

doivent prendre en compte ces évolutions.

. Il convient de travailler en réseau pour analyser, anticiper et apporter des réponses plurielles aux

besoins  des entreprises.  La mutualisation des équipements technologiques avancés entre  acteurs

favorise par ailleurs leur mise à niveau, au regard des usines les plus en pointe.

. L’approche inter-niveaux qui  conduit  à faire travailler ensemble des apprenants,  du niveau V au

niveau I, sur un même projet est souhaitable.
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UIMM des Pays de la Loire

Secteur économique concerné : 

Métallurgie

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. Les niveaux V et IV connaissent  les tensions les plus vives sur l’ensemble du territoire mais les

besoins portent également sur le niveau de technicien supérieur, sans oublier le niveau post-BTS, à

proposer aux apprentis en envisageant des partenariats sur des licences pro et des titres de niveau II.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

. L’alternance est la voie de formation qui facilite le plus l’insertion dans le monde du travail.

Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

1. Diplômes concernés en ouverture :

. BTS CPI à la Roche-sur-Yon, BTS Découpage-Emboutissage au Mans, BTS Construction métallique à

Angers, MC Chaudronnerie/Tuyauterie, MC Technicien en tuyauterie à Saint Nazaire et Technicien en

chaudronnerie aéronautique et spatiale à Nantes.

2. Diplômes concernés en fermeture :

Réponse ultérieure

Territoire(s) concerné(s) :

Besoins identifiés plus particulièrement :

. Loire-Atlantique : Etudier les possibilités de poursuite d’étude pour les apprentis après le Bac pro  et

tenir compte des besoins d’Airbus qui souhaite recruter prioritairement des apprentis majeurs en

formation  certifiante  de  niveau  IV  et  III.  Ouverture  d’une  MC  en  Chaudronnerie  aéronautique,

accessible aux CAP RCI ou Structure.

. Maine et Loire : Augmenter les effectifs d’apprentis, insuffisants à ce jour au regard de l’activité liée

à  la  métallurgie :  Ouverture  sur  Angers  d’un  BTS  Construction  métallique,  inexistant  sur  ce

département.  En réponse aux besoins de l’industrie mécanique qui doit faire face à de nombreux

départs  en  retraite  de  techniciens  qualifiés,  ouverture  d’un  titre  professionnel  de  Technicien

supérieur méthode et process en apprentissage sur Angers.

. Mayenne : Pour un réamorçage de la filière chaudronnerie, possibilité de réactiver le BAC pro TCI en

3  ans.  Compte  tenu  des  besoins  en  usinage,  prévoir  un  partenariat  avec  différents  centres  de

formation  pour  proposer  des  formations  dans  le  cadre  des  dispositifs  POEC  ou  Visa  métiers.

Ouverture de BAC pro TU ou TO en fonction de ce qui existe déjà localement.

. Sarthe :  Suite à ouverture d’une MC et d’un Licence pro en contrôle non destructif,  identifier le

potentiel  d’emplois,  notamment  dans  le  nord  de  la  région,  avant  toute  nouvelle  ouverture.

Opportunité d’une ouverture du nouveau BTS Découpage Emboutissage.

. Vendée : Compte tenu des difficultés de recrutement dans un  réseau d’entreprises très dense et

d’une réponse formation insuffisante, parfois faute de candidats, opportunité d’ouvrir une section

d’apprentissage  en  Ajustage  Montage  au  niveau  IV,  de  développer  l’offre  de  formation  en

maintenance  en  réponse  aux  besoins  croissants  des  entreprises,  d’ouvrir  un  BTS  CPI  et  un  BTS

Technico-commercial en apprentissage.
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Eléments objectifs motivant ces évolutions :

. Parallèlement  au  développement  des  compétences  industrielles  en  matière  de  technologies

avancées de production, il faut maintenir les savoir-faire industriels existants, doublement menacés

par une pyramide des âges défavorable et par une désaffection pour les filières techniques.

. Il  convient de promouvoir les métiers et les  formations pour couvrir  la totalité des besoins des

entreprises sur un territoire qui bénéficie d’une densité et d’une répartition des activités unique en

France.

TEXTILE, HABILLEMENT, CUIR

Mode Grand Ouest

Secteur économique concerné : 

Textile, habillement, cuir

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique:

V et IV sont les demandes les plus exprimés par la profession.

Un niveau III BTS Productique destiné à former des managers de fabrication serait un sujet à travailler

car finalement le niveau III ne forme qu’aux produits plus qu’à la productique  et une fois de plus cela

commence  à  manquer  avec  des  départs  en  retraites  qui  s’accélèrent,  aussi  chez  les  techniciens

d’encadrement.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

Actuellement trop faible part de l ‘apprentissage notamment sur les Niveaux IV et V

Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

500  Postes  sont  à  pourvoir  par  an  dans  les  branches  habillement  et  cuir,  principalement  en

Fabrication.

250 jeunes obtiennent un Bac Pro par an ,la volumétrie, la géographie  semble donc en cohérence .

Mais les niveaux d’entrée et de sortie à l ‘issue de la formation ne correspondent plus aux besoins du

secteur dont la principale  issue économique en France est la haute fabrication luxe. Améliorer le

recrutement  des  vocations à  l  ‘entrée en formation,  mettre  en  cohérence le  référentiel  par  une

mention  complémentaire  «  fabrication »  de  niveau  IV  ou  V   et  développer  la  culture  de

l’apprentissage sont des leviers  pour favoriser l ‘insertion des jeunes dans un emploi durable dans le

secteur Mode.

1. Diplômes concernés en ouverture :

Un travail d’écriture de référentiel « haute fabrication «  est en cours entre un panel d’entreprise ,le

rectorat  ,la  directe  en  vue   de  faire  ré-agréer   un  titre  professionnel,  ainsi  qu’une  mention

complémentaire EN haute fabrication (L ‘actuel BAC professionnel depuis la dernière réforme s’étant

tourné  vers  une  préparation  d’assistant  modéliste  oubliant  totalement  la  fabrication)  .Il  serait

important de prévoir l ‘ouverture d’une section expérimentale haute fabrication en apprentissage si

possible  pour la rentrée de septembre 2017 sachant que nous devrions pouvoir être prêts avec ce

nouveau référentiel avant congés d’été prochain.          L ‘idée serait de récupérer  2 à 3 jeunes

diplômés du BAC ou BEP  de chaque école et de monter une upper class de fabrication permettant de

trouver plus surement un emploi car mieux armé pour intégrer une entreprise.

La géographie du choletais reste la plus épic-entrée  entre le nord deux sèvres, la Vendée, les mauges,

en densité d’entreprises potentielles d’accueil.

2. Diplômes concernés en fermeture :
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Territoire(s) concerné(s) :

L ‘ensemble des départements restent concernés et globalement pourvus , à l ‘exception de la Sarthe

ou des besoins d’embauche  sont exprimés sur Bonnetable, Brûlon, Mamers ,pour une vingtaine de

candidats par an ce qui pourrait rendre d’actualité l ‘opportunité de rouvrir une classe habillement

qui à ma connaissance n ‘existe plus au Mans .Etre attentif à la géographie  d’implantation et aux

dessertes d’accès bus ou train voir à l ‘internat possible associé. Favoriser l ‘apprentissage .

TRANSPORT

AFT

Secteur économique concerné : 

Transport et Logistique

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. Les besoins du secteur sont essentiellement concentrés sur les postes de conducteurs routiers et

d’agents d’entreposage, préparateurs de commandes et agents magasiniers.

. Concernant la logistique, le titre professionnel de Technicien supérieur en méthodes et exploitation

logistique (TSMEL) est le plus adapté.

. Le niveau V est le niveau pertinent pour le poste de conduite en transport de voyageurs.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

. Apprentissage et scolaire

Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

1. Diplômes concernés en ouverture :

. Transport routier de marchandises : Porter à 24 les effectifs de chacune des sections existantes du

CAP  Conducteur  routier  de  marchandises  et  du  BAC  pro  Conducteur  routier  transport  et

marchandises. Ouverture d’un CAP Conducteur routier en apprentissage sur Angers.

. Transport routier de voyageurs : A l’étude, ouverture en apprentissage d’un titre professionnel de

Conducteurs de voyageurs.

. Logistique : ouverture d’un BAC +2, type TSMEL.

2. Diplômes concernés en fermeture :

. Pas de fermeture

Territoire(s) concerné(s) :

. Transport routier de marchandises : Région et Angers / Transport routier de voyageurs : Nantes /

Logistique : Le Mans.

Eléments objectifs motivant ces évolutions :

. Transport routier de marchandises : Avec la reprise de l’activité économique, les effectifs du secteur

augmentent (+2,7%) et la demande de conducteurs qualifiés est forte. 

. Transport  routier  de  voyageurs :  Les  besoins  sont  récurrents  et  la  Loi  Macron  a  participé  à
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l’augmentation des effectifs de conducteurs en transport interurbain (+2%). La pyramide des âges

montre un vieillissement caractéristique des effectifs salariés.

. Logistique : les besoins de qualification augmentent, notamment vers l’encadrement intermédiaire,

et l’offre de formation en apprentissage, au niveau BAC +2, n’existe pas.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FNTR Pays de la Loire

Secteur économique concerné : 

Transport routier de marchandises.

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. CAP Conducteur routier sous statut scolaire et en apprentissage.

. BAC pro Conducteur transport routier de marchandises sous statut scolaire.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

Territoire(s) concerné(s) :

. Région

Eléments objectifs motivant ces évolutions :

. Le  secteur  du  transport  routier  de  marchandises,  créateur  d’emplois,  rencontre  des  difficultés

récurrentes  de  recrutement,  en  particulier  sur  les  postes  de  conducteur  (70%  des  effectifs)  qui

figurent sur la liste des 10 métiers en tension de Pôle emploi.

NUMERIQUE

ADN’ Ouest

Secteur économique concerné : 

Numérique

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. Recrutement à BAC +4/5 mais aussi, compte tenu de la pénurie de compétences, à BAC +2/3, voire

BAC pour la partie infrastructure et réseau.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

. Les formations scolaires, majoritaires, sont à l’origine de la plus grande partie des recrutements. Les

formations en apprentissage, insuffisamment exploitées, sont en progression.

Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

1. Diplômes concernés en ouverture :

. La  forte  croissance  du  secteur  et  les  besoins  en  recrutement,  notamment  sur  les  postes

conception/développement et, dans une moindre mesure, infrastructure/support, pilotage de projet

et commerce, incitent à renforcer l’offre de formation sur ces métiers.
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2. Diplômes concernés en fermeture :

N/A

Territoire(s) concerné(s) :

. Région

Eléments objectifs motivant ces évolutions :

- Enquête de l’Observatoire régional des compétences numériques – 358 entreprises répondantes :

. Au moins 50% des entreprises perçoivent une pénurie des compétences disponibles.

. Les personnes recrutées sont à plus de 75% originaires de la région. Elles viennent principalement

de l’université (30%) et des  écoles d’ingénieur (30%) puis des organismes de formation continue

(20%), des écoles de commerce et de communication (11%) et des lycées (9%).

. 72% des entreprises pensent augmenter leurs effectifs sur les 3 ans à venir. Les SSII et les agences

Web/Digital sont les entreprises qui envisagent le plus de grandir (85%). Les principaux nouveaux

métiers recherchés : Data scientist, UX designer, Social media manager. Les principales technologies

attendues : Big data, dématérialisation, cyber sécurité, objets connectés et cloud saas pass.

. Près de 50% des entreprises ont une moyenne d’âge de 30/35 ans au sein de leurs équipes.

BATIMENT

FFB et CAPEB Pays de la Loire

Secteur économique concerné : 

Secteur du Bâtiment, Gros Œuvre et Second Œuvre, Métiers du Bois, Métiers des Métaux, Métiers de

l’électricité.

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. La baisse des effectifs  en apprentissage,  liée  aux difficultés  qu’a  connu le secteur ces dernières

années, impacte aujourd’hui le recrutement des entreprises. La relance des entrées en formation de

niveau V est essentielle pour donner aux entreprises un vivier de collaborateurs.

. Les formations courtes par apprentissage, via les titres professionnels, doivent être développées.

. Vu  la  montée  en  puissance  des  postes  de  management  intermédiaire  (chefs  de  chantier,

conducteurs de travaux, etc.), il faut tenir compte des besoins en formation de niveaux III à I.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

. La formation en apprentissage, avec son alternance, est plus adaptée pour répondre aux besoins des

entreprises et assurer une insertion dans l’emploi que les formations scolaires comprenant de simples

périodes de stage.

Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

1. Diplômes concernés en ouverture :

. La couverture des besoins des entreprises par les formations existantes est correcte. Les demandes

d’ouverture doivent être appréciées au cas par cas, notamment sur la base d’une analyse prospective.

Des formations en génie climatique et en fibre optique semblent opportunes.
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2. Diplômes concernés en fermeture :

. Question à considérer au regard d’indicateurs objectifs et consolidés.

Territoire(s) concerné(s) :

. La  région,  avec  un  équilibre  géographique  qui  tient  compte  des  capacités  d’accueil  et

d’hébergement des jeunes.

Eléments objectifs motivant ces évolutions :

. La reprise de l’activité pose la question des embauches nettes mais aussi celle du remplacement des

salariés sortants.

NOVABUILD

. Il parait judicieux, en lien avec l’ADEME, porteur du projet PRAXIBAT à l’échelle nationale, de susciter

de la part des établissements concernés une stratégie de développement intégrant des éléments de

marketing (ciblage de clientèle, plan de communication, participation à des salons, etc.).

. La digitalisation du BTP est en plein mouvement. De nombreux projets s’appuient sur le Building

Information  Modeling  (BIM),  le  Big  data,  qui  commence  à  être  utilisé  (smart  building,  route

connectée,  etc.),  mais  aussi  la  robotisation  et  la  cobotique,  la  réalité  augmentée,  les  outils  de

simplification ou de mutualisation destinés aux artisans,  les drones,  etc.  Cela provoque quelques

tensions sur le marché du travail. Il semble judicieux qu’une réflexion partagée soit enclenchée avec

les  représentants  des  entreprises,  relative  à  la  mise  en  place  d’un  plan  de  développement  des

emplois numériques liés au BTP ou sur la digitalisation de certains emplois traditionnels.

ARTISANAT

Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Pays de la Loire

Secteur économique concerné : 

Artisanat : Métiers de l’alimentation, des Services à la personne, de l’Equipement de la maison, de

l’automobile,  du  bâtiment,  des  biens  et  services  aux  entreprises  (agro-alimentaire,  tertiaire,

industriel).

Niveaux de formation les plus adaptés aux besoins du secteur économique :

. Du niveau V au niveau II dans une logique de parcours et d’acquisition de compétences métiers et

transversales,  de  transmission  de  savoir-faire  pour  le  renouvellement  du  tissu  d’entreprises

artisanales implantées sur l’ensemble du territoire.

Modalité de formation la plus adaptée (statut scolaire / apprentissage) :

. L’apprentissage est la modalité de formation initiale la plus adaptée à l’insertion professionnelle des

jeunes dans l’artisanat  et  le  développement de l’offre  doit  s’appuyer  prioritairement  sur  les  CFA

existants et ne pas engendrer une multiplication des acteurs et des sites de formation sur une même

filière.

. Les partenariats entre CFA et autres structures de formation (notamment les lycées professionnels)

doivent cependant permettre un renforcement des capacités d’accueil et l’ouverture de sections en

appui sur des plateaux  techniques au plus près des territoires.
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Besoins en matière d’évolution de l’offre de formation professionnelle initiale :

1. Diplômes concernés en ouverture :

. Diplômes de niveau III et II centrés sur l’acquisition de compétences de gestion (RH, commercial,

management, gestion de production…), en complément de parcours pour des jeunes ayant acquis des

compétences « métiers » aux niveaux V et IV.

. Diplômes s’inscrivant dans une logique de filière sur le pôle d’excellence d’un site de formation.

2. Diplômes concernés en fermeture :

. Diplômes accueillant des faibles niveaux d’effectifs depuis plusieurs années : optimisation de l’offre

à  penser  dans  une  logique  territoriale  et  de  réseau ;  autres  modalités  de  formation  à  initier

(notamment, formations professionnelles continues courtes).

Territoire(s) concerné(s) :

. L’offre de formation doit répondre aux besoins de compétences de chaque territoire en mobilisant

plusieurs modalités :

- Offre de formation plus ou moins « centralisée » selon le niveau de formation.

- Approche  pédagogique  innovante  pouvant  concourir  à  rapprocher  les  dispositifs  des  territoires

(partenariats  entre  structures  de  formation,  usage  du  numérique  et  couplage  de  formation  en

présentiel et à distance).

- Combinaisons  entre  dispositifs  de  formation  initiale  et  dispositifs  de  formation  professionnelle

continue.
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 DIPLOMES : CREATIONS ET ABROGATIONS 
 

 

DAFPIC 1/5 Mars 2017 

 

BREVET D’ETUDES PROFESSIONNELLES 
 
 

CREATIONS - ABROGATIONS 
 
BEP Opérateur en appareillage orthopédique 
Arrêté du 22 juin 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2018 
 
 
BEP Métiers de l’électricité et de ses environnements connectés  
Arrêté du 22 juin 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2018 

ABROGATION 
BEP Électrotechnique, énergie, équipements communicants 
Dernière session d’examen en 2017 

 
 
BEP Systèmes numériques  
Arrêté du 22 juin 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2018 

ABROGATION 
BEP Électrotechnique, énergie, équipements communicants 
Dernière session d’examen en 2017 

 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 
 
 

CREATIONS - ABROGATIONS 
 
 
CAP Réalisations industrielles en chaudronnerie ou soudage, option A : chaudronnerie, option B : soudage  
Arrêté du 3 janvier 2017 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
CAP Réalisation en chaudronnerie industrielle » et  
MC (niveau V) Soudage 
Dernière session d’examen en 2018 

 
 

MENTION COMPLEMENTAIRE  
 
 

CREATIONS 
 
MC Technicien(ne) en tuyauterie (niveau IV) 
Arrêté du 12 janvier 2017 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2018 
 
MC Technicien(ne) en chaudronnerie aéronautique et spatiale (niveau IV) 
Arrêté du 12 janvier 2017 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2018 
 

ABROGATIONS 
 
MC Technicien de maintenance en véhicules industriels (niveau IV) 
Arrêté du 12 janvier 2017 
Dernière session d’examen en 2018 
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MENTION COMPLEMENTAIRE (SUITE) 
 
 

ABROGATIONS 
 
MC Technicien de maintenance en véhicules industriels (niveau IV) 
Arrêté du 12 janvier 2017 
Dernière session d’examen en 2018 
 
 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL  
 
 

CREATIONS - ABROGATIONS 
 
 
Bac Pro Technicien en appareillage orthopédique 
Arrêté du 22 décembre 2015 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Diplômes de technicien (DT) Podo-orthésiste et Prothésiste-orthésiste 
Dernière session d’examen en 2018 

 
Bac Pro Métiers et arts de la pierre 
Arrêté du 9 octobre 2015 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Artisanat et métiers d’art option Arts de la pierre 
Dernière session d’examen en 2018 

 
Bac Pro Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés  
Arrêté du 1er mars 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Electrotechnique énergie, équipements communicants 
Dernière session d’examen en 2018 

 
Bac Pro Systèmes numériques option A sûreté et sécurité des infrastructures, de l'habitat et du tertiaire 
Arrêté du 1er mars 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Systèmes électroniques numériques 
Dernière session d’examen en 2018 

 

CREATIONS - ABROGATIONS 
 
Bac Pro Systèmes numériques option B audiovisuels, réseau et équipement domestiques  
Arrêté du 1er mars 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Systèmes électroniques numériques 
Dernière session d’examen en 2018 

 
Bac Pro Systèmes numériques option C réseaux informatiques et systèmes communicants 
Arrêté du 1er mars 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Systèmes électroniques numériques 
Dernière session d’examen en 2018 
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BACCALAUREAT PROFESSIONNEL (suite) 
 
 
Bac Pro Maintenance des matériels option A matériels agricoles 
Arrêté du 24 mars 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Maintenance des matériels option A Agricoles   
Dernière session d’examen en 2018 

 
Bac Pro Maintenance des matériels option B matériels de travaux publics et de manutention 
Arrêté du 24 mars 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Maintenance des matériels option B Travaux publics et 
manutention 
Dernière session d’examen en 2018 

 
Bac Pro Maintenance des matériels option C matériels d'espaces verts 
Arrêté du 24 mars 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
Bac Pro Maintenance des matériels option C Parcs et jardins 
Dernière session d’examen en 2018 

 
Bac Pro Métiers du cuir option Sellerie garnissage 
Arrêté du 5 janvier 2016 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 
 
 
 

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR 
 
 

CREATIONS - ABROGATIONS 
 
 
BTS Études de réalisation d’un projet de communication 
Option A : Etudes de réalisation de produits plurimedia 
Option B : Etudes de réalisation de produits imprimés 
Arrêté du 7 juin 2016 portant définition et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
BTS Communication et industries graphiques 

Dernière session d’examen en 2018 
 
BTS Maintenance des matériels de construction et de manutention  
Arrêté du 13 février 2017 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
BTS Maintenance et après-vente des engins de travaux publics et de 
manutention  
Dernière session d’examen en 2018 
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BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR (SUITE) 
 

CREATIONS - ABROGATIONS 
 
 
BTS Conception et industrialisation en construction navale 
Arrêté du 13 février 2017 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
BTS Construction navale 
Dernière session d’examen en 2018 

 
BTS Assurance 
Arrêté du 13 février 2017 définissant et fixant les conditions de délivrance. 
Première session d’examen en 2019 

ABROGATION 
BTS Assurance 
Dernière session d’examen en 2018 

 
 
BTS Conception des processus de découpe et d'emboutissage 
Arrêté du 13 février 2017 portant définition et fixant les conditions de délivrance 
La première session d’examen aura lieu en 2019 
 
 
 

AUTRES CERTIFICATIONS 
 

• LES TITRES PROFESSIONNELS 
 
 
TP de sellier garnisseur 
TP de sellier harnacheur 
TP d'agent de fabrication d'ensemble métallique 
Arrêtés du 11 juillet 2016 portant reconduction de l'arrêté du 25 mars 2005 modifié (journal officiel du 31 août 2016) 
 
TP Agent de fabrication d'ensembles métalliques 
TP Agent de propreté et d'hygiène 
TP Réceptionniste en hôtellerie 
TP Chef d'équipe gros œuvre 
Arrêtés du 3 août 2016 portant reconnaissance (Journal officiel du 7 septembre 2016) 
 
TP de maçon du bâti ancien 
TP de menuisier de fabrication bois et dérivés 
TP de canalisateur 
TP de menuisier agenceur 
TP de chef de chantier travaux publics routes et canalisations 
TP de chef d'équipe gros œuvre 
Arrêtés du 22 août 2016 (Journal officiel du 7 septembre 2016)  
 
TP de conducteur de travaux du bâtiment 
TP de conducteur de travaux publics génie civil 
TP de conducteur de travaux publics, route, canalisation, terrassement 
Arrêtés du 22 août 2016 prorogeant les arrêtés du 12 février 2004  
 
TP Mécanicien(ne) automobile 
TP Mécanicien(ne) de maintenance automobile 
Arrêtés du 4 octobre 2016 (Journal officiel du 18 octobre 2016) 
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AUTRES CERTIFICATIONS (SUITE) 
 

• LES TITRES PROFESSIONNELS 
 
 
TP Technicien(ne) électromécanicien(ne) automobile 
Arrêté du 7 octobre 2016 (Journal officiel du 29 octobre 2016)  
 
TP Vendeur(se)-conseil en magasin 
Arrêté du 3 novembre 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2004 modifié (Journal officiel du 10 novembre 2016)  
 
TP Conseiller(ère) relation client à distance 
Arrêté du 3 novembre 2016 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2003 (Journal officiel du 10 novembre 2016) 
 
TP Technicien(ne) supérieur(e) de maintenance industrielle 
TP Fraiseur(se) sur machines conventionnelles et à commande numérique 
TP Tourneur(se) sur machines conventionnelles et à commande numérique 
TP Technicien(ne) supérieur(e) en production industrielle 
Arrêtés du 2 décembre 2016 (Journal officiel du 2 décembre 2016) 
 
TP Médiateur(trice) social(e) accès aux droits et services 
Arrêté du 3 janvier 2017 (Journal officiel du 17 janvier 2017) 
 
TP Technicien(ne) de maintenance d'engins et de matériels « machinisme agricole » 
Arrêté du 2 janvier 2017 prorogeant l'arrêté du 1er juin 2004 modifié (Journal officiel du 21 janvier 2017) 
 
TP Agent(e) de montage et de câblage en électronique 
Technicien(ne) supérieur(e) en automatique et informatique industrielle 
Technicien(ne) supérieur(e) en gestion de production 
Arrêtés du 12 janvier 2017 (Journal Officiel du 24 janvier 2017)  
 
 
TP Poseur-installateur de menuiseries, fermetures et équipements 
Arrêté du 17 janvier 2017 prorogeant l'arrêté du 8 septembre 2003 modifié (Journal officiel du 24 janvier 2017) 
 
TP Assistant(e) de vie aux familles 
Arrêté du 17 janvier 2017 relatif au référentiel de certification du titre professionnel (Journal officiel du 24 janvier 2017) 
 
TP Technicien supérieur en système d'information géographique 
TP Conducteur de travaux du bâtiment et du génie civil 
Arrêtés du 26 janvier 2017 (Journal officiel du 4 février 2017) 
 
TP Technicien supérieur du bâtiment en économie de la construction 
Arrêté du 7 mars 2017 (Journal officiel du 18 mars 2017)  
 
 
� Titres Professionnels : texte réglementaire 

 
Une instruction du 27 mai 2016, relative à la généralisation de l’ouverture à l’apprentissage des titres professionnels du ministère 
chargé de l’emploi, a été signée par la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, la ministre de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et la secrétaire d'Etat chargée de la formation professionnelle et de 
l'apprentissage.  
Elle précise les objectifs et les modalités de l’ouverture des titres professionnels à l’apprentissage, annoncée par le Président de la 
République le 18 janvier 2016 dans le cadre du plan d’urgence pour l’emploi et reprise dans la plateforme Etat/Association des régions de 
France (ARF) du 30 mars dernier, en particulier :  
- Les conditions spécifiques d’accès aux titres professionnels par la voie de l’apprentissage : soit être titulaire d’un diplôme ou d’une 

certification professionnelle attestant d’au moins un niveau V de qualification, soit être éligible au droit au retour en formation initiale au 
sens de l’article D.122-3-1 du code de l’éducation ;  

- Les actions attendues des services de l’Etat pour déployer la démarche. 
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